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Chaussée de Chambon
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Zones de protection du Sandre : Péche interdite du 28 janvier au 31 Mai 2019 inclus

la Martiniese

i\ Chewnie
s
le Vault
1a Doudinee
T
]
1
»
\
|a Jarne I
Grande

la Jarne Petite

Chaussée de Poupet
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Zones de frayéres a sandre totalement interdites a

la péche du 28 Janvier au 31 Mai 2019 inclus pour
toutes les especes :

Réserve de la Chaussée de Poupet sur St
Malo du Bois et Treize Vents

Limite amont : La chaussée

Limite aval : sur 150 m en rive
droite et 80 m en rive gauche

Réserve de la chaussée Chambon sur St
Laurent sur Sévre et Treize Vents

e Limite amont : La chaussée

Limite aval : sur 150 m en rive droite
et 20 m en rive gauche




